
                                 
               CTL  du  6 Décembre 2016

              TENTATIVE DE REPRISE DU DIALOGUE SOCIAL

             BLOCAGE PERSISTANT SUR NOS REVENDICATIONS

            Depuis le 9 mai 2016 début du conflit social à la DDFIP 66 jusqu'au 02/12/2016, jour de 2 ème convocation du
CTR emplois national où notre section était présente, nous avons refusé de siéger en CTL pour protester contre la politique

de suppressions d'emplois à la DGFIP et en dénoncer les conséquences notamment sur la santé des agents.

De surcroît, les points figurant à l'ordre du jour dans les différents CTL convoqués sur la période, étaient soit de routine ou
soit mineurs, les sujets essentiels n' étant pas programmés par la Direction avec documents à l'appui comme il en est

d'usage. 

C'est pourquoi nous avons demandé depuis longtemps la tenue d'un CTL avec à l'ordre du jour tous les sujets qui
préoccupent vraiment les agents, notamment celui des réformes de structure à venir, avec cette fois des documents à

l'appui,  ce qui a été le cas en ce 6 décembre. 

D'ores et déjà, un nouveau CTL est programmé pour le 19/12/2016, car de nombreux points prévus pour le 06/12/2016
n'ont pu être abordés faute de temps.

Nous retiendrons ici deux points abordés qui illustrent parfaitement l'état du dialogue social 

Tout d'abord un point essentiel, y figurant à notre demande, intitulé fusion des SIP et SIE 
Le DDFIP nous a indiqué qu'il n'y avait pas de plan caché s'agissant des restructurations, tout en mentionnant qu'en

revanche des réorganisations de service sont possibles suite aux suppressions d'emplois.
Décidément quel que soit le sujet abordé, on en revient toujours à cette question centrale à savoir la situation de nos

effectifs.

Sur le fameux point de cet ordre du jour, une seule info : la fusion des SIP et des SIE de PERPIGNAN se fera le
01/01/2018 ou le 01/01/2019, en fonction de la nature des opérations immobilières découlant du projet retenu in fine par la

DG.

FO DGFIP 66 revendiquant l'arrêt des suppressions d'emploi et des restructurations, nous sommes à des années lumières de
pouvoir nous entendre avec la Direction sur ce point.

Le second point illustrant aussi le blocage du dialogue social était intitulé : tableau de bord de veille sociale 2015, passage
obligé, donc de routine dans cette instance.



Le document de travail présente une statistique relative par exemple à l'état de santé des agents.

Aucun lien n'y est fait avec les suppressions d'emplois ce qui nous révolte. 
La rubrique tentative de suicides a disparu.

Il ne faut pas en parler.
Si les syndicats n'abordent pas cette question, l'administration l'esquive.

FO DGFIP 66 a dénoncé la froideur de cette statistique car derrière les chiffres il y a des agents en souffrance.

Le nombre de jours de congés ordinaire de maladie a diminué en 2015 par rapport à 2014
Soit !!!   cela peut apparaître comme une bonne nouvelle

Est ce que la santé des agents s'est améliorée pour autant ?
Nous ne le pensons pas. La vérité c'est que les agents s'accrochent.

Et on voit bien que l'absence de jour de carence n'a pas fait flamber la statistique comme certains idéologues l'auraient
imaginé, bien au contraire.

Le nombre d'agents en congés longue maladie a augmenté en 2015 par rapport à 2014
Est ce qu'à force de s'accrocher, on finit un jour par craquer complétement ?

Pour la Direction, la hausse peut s'expliquer par le vieillissement des agents dont l'âge moyen au 31/12/2015 est de 50 ans
et 4 mois.

Dernière statistique que nous évoquerons, celle du nombre de jours de CA et /ou ARTT mis en compte épargne temps, qui
augmente aussi.

En 2015, 355 agents ont épargné un total de 2838 jours soit une moyenne de 8 jours par agent
Cela veut dire que plus d'un agent sur deux n'a pas utilisé de fait les 2/3 de son ARTT

En conséquence  nous pouvons dire que plus de la moitié des agents de la DDFIP 66 ont travaillé au delà des 35 heures en
2015.

Voilà une donnée qui milite encore pour l'arrêt des suppressions d'emplois, alors que certains veulent supprimer les 35
heures et accélérer le non remplacement des départs à la retraite

Terminons par une bonne nouvelle :  Le 26 mai 2017 lendemain du jeudi de l'ascension sera un pont naturel
Il en sera de même du 14 Août 2017

Cela a été acté lors de ce CTL FO étant la seule OS ayant voté  favorablement pour les ponts naturels,

C'est malheureusement la seule chose concrète que nous avons obtenu lors de ce CTL    
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